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Madame, Monsieur,

Après les élections, nous nous sommes tout de suite remis au travail pour soutenir le pouvoir
d’achat des Français et faire face à la hausse des prix de l’énergie et des biens de
consommation. Depuis l’été, cet effort se chiffre en plusieurs dizaines de milliards d’euros.
L'inflation est aujourd'hui l’une des plus faibles en Europe, et le chômage reste à un niveau 
historiquement bas. Nous continuerons à tout faire pour atténuer les conséquences de ces crises.

Ce début de mandat a aussi été marqué par les exceptionnels feux de forêts. Je veux saluer
l’action des pompiers qui sont intervenus sur plusieurs communes de la circonscription. Avec le
changement climatique, cela va se reproduire et s’aggraver : mon engagement environnemental
ne faiblira pas.

Enfin, je veux vous remercier à nouveau de m’avoir renouvelé votre confiance. Je continue avec
bonheur et humilité à vous recevoir dans ma permanence et à vous rencontrer dans chacune des
39 communes de la circonscription à l’occasion d’événements ou de visites de terrain. 
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Suite au vote de la loi en
faveur des Indépendants, j’ai
invité mes collègues Jean-Paul
Matteï et Jean-Noël Barrot, à
Pluvigner, pour faire le bilan du
soutien à l’activité économique
des territoires et écouter les
préoccupations des acteurs
locaux.

J’ai souhaité faire venir en
circonscription Lionel Causse,
député des Landes et co-
rapporteur du projet de loi
climat sur la partie relative à
l’adaptation au recul du trait
de côte. Nous sommes allés à
Kervignac, Riantec et Gâvres
pour discuter avec les élus et
les associations.

Avec Nadia Essayan, députée
du Cher chargée d’un rapport
sur la lutte contre les plantes
invasives nous sommes allés sur
terrain discuter avec les
professionnels concernés en
forêt de Camors, à Crac’h et à
Carnac.

À Auray, j’ai organisé une
réunion publique sur le thème
de l’alimentation et de la santé
avec mon collègue du Loiret,
Richard Ramos, et Eric Henry,
médecin généraliste engagé
dans l’organisation du système
de soins du Pays d’Auray. 

Avec la chambre d’agriculture
nous avions obtenu que le
Morbihan soit désigné
département test pour la
collecte des pneus usagés
utilisés en agriculture.
L’opération a débuté cette
année et plus de 1200 tonnes
ont déjà été récupérées, par
exemple à Pluneret ou
Kervignac.

J'ai fait venir à Port-Louis et à
Etel, Henri Masson,  un
conservateur  en charge d'une
mission, pour les ministres de la
Culture et de la Mer, visant à
valoriser le patrimoine
maritime. Notre territoire est
riche de son histoire. Je ne
désespère pas, à titre
personnel, d'arriver à rénover le
Phare des Birvideaux.

SOUTIEN AUX PROFESSIONS
INDÉPENDANTES

LUTTE CONTRE LES PLANTES
INVASIVES

ADAPTATION AU RECUL DU
TRAIT DE CÔTE

LIEN SANTÉ ET
ALIMENTATION

COLLECTE DES PNEUS
D’ENSILAGE

DÉFENSE DU PATRIMOINE
MARITIME

À VOS COTÉS EN CIRCONSCRIPTION

Je vous reçois avec mon équipe
à Locmiquélic ou à Auray. Ma
porte vous est ouverte alors
n'hésitez pas !

RENDEZ-VOUS EN
PERMANENCE



Dans le cadre du budget pour 2023, avec le MoDem j’ai défendu des amendements pour renforcer les
moyens mis à la disposition des élus locaux pour leur permettre de mieux réguler le marché immobilier
lorsqu’il est en forte tension. Ils sont la concrétisation des engagements que j’ai pris pendant la
campagne. Mon objectif est de ne rien imposer mais de construire dans la concertation des solutions
locales aux problèmes locaux.
Nous avons fait adopter un amendement qui permet l’inscription de communes de la circonscription en
zone tendue. Les maires pourront ainsi instaurer une taxe sur les logements vacants et majorer la taxe
d’habitation sur les résidences secondaires. Jusqu’à aujourd’hui, seules les communes appartenant à une
zone d’urbanisation continue de 50 000 habitants pouvaient être en zone tendue.

L’éolien en mer nous permettra d’atteindre nos objectifs climatiques et de renforcer notre indépendance
énergétique mais pour cela il faut en garantir l’acceptabilité. Je me suis donc battu pour éloigner au
maximum des côtes le futur parc éolien au large de Belle-Ile. Concrètement, j’ai défendu un éloignement
à plus de 12 milles des côtes (22 km). À la même distance de Groix et de Belle-Ile, il pouvait convenir à
l’ensemble des parties prenantes, pêcheurs bretons et ligériens, associations environnementales,
industriels, habitants et leurs élus. Ce n’est pas le choix qui a été fait. Je le regrette profondément. 
Le projet de loi d’accélération des énergies renouvelables examiné cet automne était l’occasion de tirer
les leçons de cette situation et, pour moi, de défendre un éloignement par principe des futures éoliennes
en mer à plus de 12 milles des côtes.

J’ai été nommé rapporteur de la mission d’évaluation de loi pour la protection des activités agricoles et
des cultures marines en zone littorale que j’avais fait voter en 2019. Cette loi a renforcé le droit de
préemption des Sociétés d’aménagement foncier et d’établissement rural (SAFER) en zone littorale pour
garantir la transmission des bâtiments et terres agricoles à des professionnels. Elle vise ainsi à lutter
contre leur changement de destination, c’est-à-dire leur transformation en maisons d’habitation. Pratique
interdite par la loi littorale mais parfois difficile à prévenir alors que ces terres y disparaissent 3 fois plus
vite qu’ailleurs en hexagone.

L’ACCÈS AU LOGEMENT DANS LE MORBIHAN

LA PROTECTION DE L’AGRICULTURE LITTORALE

L’ÉLOIGNEMENT DES ÉOLIENNES EN MER

VOUS DÉFENDRE À L'ASSEMBLÉE NATIONALE



L'OCÉAN ET LES PÔLES

Le 6 octobre 2022, l’Assemblée Nationale a adopté ma proposition de loi visant à lutter contre les
plastiques dangereux pour l’environnement et la santé. Elle prévoit notamment l’interdiction en 2025 des
plastiques à usage unique non recyclable, une meilleure information du consommateur, la possible
interdiction de produits en plastiques à usage unique dans les aires protégées sur décision de leurs
gestionnaires.
Le texte doit continuer son chemin législatif et être examiné par le Sénat. J’espère qu’il le sera
rapidement. Bien travaillée avec la Fondation Tara Océan, c’est une pierre de plus apportée à la lutte
contre la pollution plastique.

Dans la continuité de mon engagement en faveur de la recherche polaire, avec mes collègues Jean-
Charles Larsonneur et Eric Girardin, nous avons obtenu une aide du Ministère de la Recherche pour
permettre à l’Institut polaire français de faire face aux coûts engendrés par les crises énergétique et
sanitaire.
Il faut aussi souligner que le Gouvernement, conscient de la nécessité de faire revenir la France dans la
cour des grandes nations polaires, a produit cette année une Stratégie polaire à horizon 2030. En tant
que co-Président du groupe d’études sur les pôles de l’Assemblée Nationale, j’aurai à cœur de suivre sa
mise en œuvre.

Avec plusieurs députés nous avons déposé une proposition de résolution transpartisane pour demander un
moratoire sur l’exploitation minière des fonds marins. Une position partagée par le Président de la
République dans son discours à la COP27 en Egypte.
Les grands fonds marins sont moins bien connus que la surface de la lune. Le peu que nous savons nous
donne à penser que les profondeurs de l’Océan regorgent d’une extraordinaire biodiversité. Une
biodiversité fragile que l’exploitation minière pourrait gravement endommager en l’absence de garanties
solides - de connaissances précises et de technologies adaptées.

LA LUTTE CONTRE LA POLLUTION PLASTIQUE

LE MORATOIRE SUR L’EXPLOITATION MINIÈRE DES FONDS MARINS

LE SOUTIEN À LA RECHERCHE POLAIRE FRANÇAISE 
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